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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 

 

VILLE DE SAINT-AUGUSTIN-DE-DESMAURES 

 
 

RÈGLEMENT NO 2011-273 

 
RÈGLEMENT NUMÉRO REGVSAD-2011-
273 MODIFIANT LE RÈGLEMENT R.V.Q. 
990 DANS LE BUT DE  METTRE EN 
PLACE UN PROGRAMME PARTICULIER 
D’URBANISME POUR LE SECTEUR NORD 
DU LAC SAINT-AUGUSTIN EN ANNEXE 2 
DU PDAD 
_____________________________________ 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures a procédé à 
une réflexion sur le cadre de la planification et du développement du secteur 
nord du lac Saint-Augustin établi par le Plan directeur d’aménagement et de 
développement  R.V.Q 990 (PDAD) afin d’assurer un développement cohérent 
du secteur nord du lac Saint-Augustin et ce, en fonction de la protection de 
l’environnement du lac Saint-Augustin; 
 
CONSIDÉRANT QUE les résultats de cette réflexion ont conduit la Ville de 
Saint-Augustin-de-Desmaures à la conviction que l’orientation actuelle du Plan 
directeur d’aménagement et de développement (PDAD) en matière de 
planification du développement de ce secteur doit être bonifiée et actualisée 
sur la base de la protection du lac Saint-Augustin; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville ne peut attendre, pour ce faire, la révision de ce 
PDAD; 
 
CONSIDÉRANT QUE dans ces circonstances, la Ville de Saint-Augustin-de-
Desmaures considère que la meilleure option qui s’offre à elle est de modifier 
l’approche de planification et de développement du secteur nord du lac Saint-
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Augustin actuellement retenue dans le PDAD en la substituant par celle 
retenue dans le règlement numéro REGVSAD-2011-273; 
 
CONSIDÉRANT QUE pour procéder à cette substitution, la Ville désire 
amender le PDAD en lui ajoutant, à titre d’annexe 2, le présent règlement 
numéro REVGSAD-2011-273 et en prévoyant que toute disposition 
incompatible du PDAD à cette annexe est réputée abrogée; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville considère que la mise en place d’un Programme 
particulier d’urbanisme (PPU) est le meilleur outil règlementaire pour réaliser 
une planification plus détaillée du secteur; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été déposé à la séance du Conseil 
du 6 juin 2011 par la résolution numéro AMVSAD-2011-276; 

 

EENN  CCOONNSSÉÉQQUUEENNCCEE  
 
Le conseil municipal de la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures 
ordonne et statue par le présent règlement ainsi qu’il suit, à savoir : 

  
1. Le Règlement sur le programme particulier d’urbanisme du secteur nord du 

lac Saint-Augustin joint à l’Annexe A est joint en annexe 2 au Plan directeur 
d’aménagement et de développement (PDAD) de la ville de Québec R.V.Q. 
990. 

 
2. Cette annexe 2 remplace et abroge toute partie du PDAD incompatible. 
 
3. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.  

 
ADOPTÉ à la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures, ce 20e  jour de 
juin 2011 
 
 
 
 
   
________________________  _______________________ 
Me Marcel Corriveau, maire  Me Caroline Nadeau, greffière 
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AVIS DE MOTION 

8d- AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT NUMÉRO REGVSAD-2011-273 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT R.V.Q. 990 DANS LE BUT DE METTRE EN 

PLACE UN PROGRAMME PARTICULIER D’URBANISME POUR LE 

SECTEUR NORD DU LAC SAINT-AUGUSTIN EN ANNEXE DU PLAN 

DIRECTEUR D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT (PDAD) 

 AVIS DE MOTION NO AMVSAD-2011-276, point no 8d, séance ordinaire du 6 juin 2011 

 RÉFÉRENCE : REGVSAD-2011-273 

 

CONSIDÉRANT QUE la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures a procédé à une 

réflexion sur le cadre de la planification et du développement du secteur Nord du lac 

Saint-Augustin établi par le Plan directeur d’aménagement et de développement 

R.V.Q 990 (PDAD) afin d’assurer un développement cohérent du secteur nord du lac 

Saint-Augustin, et ce, en fonction de la protection de l’environnement du lac 

Saint-Augustin; 

 

CONSIDÉRANT QUE les résultats de cette réflexion ont conduit la Ville de Saint-

Augustin-de-Desmaures à la conviction que l’orientation actuelle du Plan directeur 

d’aménagement et de développement (PDAD) en matière de planification du 

développement de ce secteur doit être bonifiée et actualisée sur la base de la 

protection du lac Saint-Augustin; 

 

CONSIDÉRANT QUE pour avoir accès aux subventions gouvernementales, des 

moyens d’atténuation quant à l’environnement sont nécessaires ainsi que de limitation 

du développement urbain et que pour ce faire, la Ville désire que les nouvelles 

constructions s’effectuent sur des terrains ayant une superficie minimum de 4 000 

mètres carrés;  
 

Avis de motion circonstancié avec effet de gel immédiat est, par les présentes, donné 

par Mme Lise Lortie, conseillère, district numéro 3, qu’il sera présenté, pour adoption 

à une séance ultérieure du conseil, un Règlement numéro REGVSAD-2011-273 

modifiant le Règlement R.V.Q. 990 dans le but de mettre en place un programme 

particulier d’urbanisme pour le secteur Nord du lac Saint-Augustin en annexe du Plan 

directeur d’aménagement et de développement (PDAD). 
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ANNEXE I 
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Mise en contexte 

La portion nord du lac Saint-Augustin s’est principalement développée durant les années 1940 et 1950. Anciennement à vocation 

agricole, le secteur a accueilli des chalets de villégiature implantés de façon non structurée à proximité du lac. Aujourd’hui, la 

majorité des chalets ont été transformés en résidence permanente. Le corpus bâti est dorénavant composé de chalets et de 

résidences implantés sur des terrains de petite superficie, le long des chemins privés dont l’emprise est irrégulière et dérogatoire 

par rapport aux standards de construction actuels et où l’on dénote l’absence de réseaux municipaux d’aqueduc et d’égout.  

Outre les résidences situées de part et d’autre du chemin du Lac, deux concentrations d’habitations sont visibles à l’intérieur de 

la portion nord du lac. La première, localisée à la limite est du territoire de Saint-Augustin-de-Desmaures, est contigüe au milieu 

urbanisé (ancien secteur de Sainte-Foy) de la Ville de Québec. Certaines propriétés sont d’ailleurs desservies par les réseaux 

municipaux de la Ville de Québec (voir le plan 2 «Synthèse des potentiels, contraintes et composantes structurantes du secteur 

visé par le PPU» inséré à la section 3 du présent document). Ce secteur d’habitations est principalement composé de la 7e 

Avenue, 8e Avenue, 9e Avenue, 10e Avenue, 13e Avenue, 15e Avenue et des rues Verrette, Morand, Paul et Guy. Par ailleurs, un 

deuxième secteur d’habitations est composé principalement de propriétés localisées aux abords des rues du Sous-bois, D’Anjou, 

Lachance, des Riverains, Gale, de la 20e Avenue, de la 23e Avenue et de la 24e Avenue. Aucune de ces rues n’est actuellement 

desservie. Enfin, une partie du secteur est actuellement exploitée à des fins de camping. Des véhicules récréatifs installés de 

façon permanente ou de passage ainsi que des chalets en location composent le site.  

Le développement non structuré de la portion nord du lac Saint-Augustin engendre plusieurs répercussions négatives sur le 

milieu et en particulier sur le plan de la qualité environnementale de ce plan d’eau. Bien que l’urbanisation du pourtour du lac 

Saint-Augustin ne soit pas la seule cause de son dépérissement, plusieurs études et rapports ont démontré que l’occupation 

intensive du territoire nuit considérablement à la régénérescence du plan d’eau. Mentionnons que le lac Saint-Augustin connaît 

des problématiques multiples telles que l’éclosion chronique de cyanobactéries, l’eutrophisation, la dénaturalisation des berges, 

le rejet de sédiments non traités dans le lac et le réseau hydrique qui l’alimente, etc.  

En contrepartie, depuis l’adoption du schéma d’aménagement de l’ancienne Communauté urbaine de Québec (CUQ), les 

développements résidentiels non desservis à l’intérieur des périmètres d’urbanisation sont interdits. Le développement immobilier 

dans la portion nord du lac est donc contraint depuis plus de 25 ans étant donné l’absence de réseaux municipaux d’aqueduc et 

d’égout. Également, afin de limiter l’occupation trop intensive du territoire, la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures a mis en 

place des mesures et pris des actions afin de limiter le développement autour du lac Saint-Augustin. Elle a établit des règles de 

zonage particulières qui autorisent l’exploitation agricole et forestière de certains secteurs mais qui interdisent la construction 

résidentielle ou de chalets de villégiature. Elle a également acquis des superficies de terrains en bordure du lac afin de conserver 

une bande naturelle et ainsi créer des accès publics au lac. 

Toujours dans l’optique de diminuer les impacts sur le lac Saint-Augustin qui constitue un milieu sensible unique sur le territoire 

de la Ville, cette dernière projette de municipaliser certains chemins privés, de les mettre aux normes lorsque possible et d’y 

implanter des réseaux municipaux. Cette mesure aura pour effet de diminuer de façon importante les répercussions sur le plan 

d’eau causées par l’urbanisation non structurée de cette portion de territoire. En contrepartie, l’implantation de réseaux 

municipaux aura pour effet de rendre ce secteur accessible au développement. Considérant cet élément et les problématiques 

environnementales du lac Saint-Augustin, la Ville constate que les règles actuelles d’urbanisme ne permettent pas d’assurer 

l’objectif d’aménagement prioritaire pour le secteur, soit la protection et la réhabilitation du lac Saint-Augustin. À l’opposé, les 

travaux réalisés pour l’implantation des réseaux et infrastructures nécessitent des investissements publics non négligeables. La 

rentabilisation des infrastructures demeure également une préoccupation du Conseil de la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures.  

Dans ce contexte, la Ville a réalisé au cours des derniers mois un exercice de réflexion globale relativement à l’avenir de la 

portion nord du lac Saint-Augustin. Le développement de ce secteur doit préconiser une approche orientée vers le 

développement durable qui tient compte des paramètres suivants :  
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Á Les cours d’eau, le lac et les milieux humides doivent à priori être protégés; 

Á Le couvert forestier doit être conservé au maximum à l’intérieur des terrains développés ou à  

développer; 

Á Les règles de zonage actuelles ne permettent pas d’encadrer convenablement le développement 

du secteur étant donné les préoccupations environnementales relativement au lac Saint-Augustin ; 

Ainsi, la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures met en place un programme particulier d’urbanisme (PPU) pour le secteur nord 

du lac Saint-Augustin qui traduit les intentions de la Ville et qui précise les objectifs d’un Plan directeur d’aménagement et de 

développement de la Ville de Québec (PDAD) R.V.Q. 990 qui s’appliquent à ce secteur. Le PPU permet, dans un contexte de 

développement durable, de mieux encadrer le développement et l’aménagement de ce secteur et ce, dans le respect de la 

capacité de support du milieu. Dans la poursuite des orientations et objectifs d’aménagement établis à l’intérieur du PPU, 

s’ajouteront à cet outil de planification, des modifications aux règlements d’urbanisme, entre autres au règlement de lotissement, 

au règlement de zonage ainsi qu’au règlement sur les plans d’aménagement d’ensemble (PAE).    

LE TERRITOIRE ASSUJETTI 

Le secteur assujetti au présent Programme particulier d’urbanisme (PPU) est situé dans la portion est du 

territoire de la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures, plus précisément dans le secteur qui est enclavé 

entre le lac Saint-Augustin, l’Autoroute 40 et le territoire de la Ville de Québec. Cet espace est identifié et 

délimité au plan 1 (voir page suivante) qui inclut l’ensemble des aires sensibles visées par les 

investissements publics. 
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Plan 1 : Limite du territoire assujetti au PPU du secteur nord du lac Saint-Augustin
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LECTURE DU MILIEU 

Le secteur visé par le présent PPU est localisé à la limite est du territoire de la Ville et concerne la partie  

nord du lac Saint-Augustin. 

D’une superficie de 83,2 hectares (831 889 m²), le secteur nord du lac Saint-Augustin est fragmenté en 

plusieurs terrains de petites superficies relatant un développement réalisé il y a plusieurs décennies.  

L’attrait du lac et de son milieu boisé a favorisé après 1945 l’implantation d’un développement de 

villégiature non structuré encadré par un réseau de rues privées ainsi que d’un camping. D’autre part, la 

vocation agricole du côté nord du lac, autrefois présente en bordure de ce plan d’eau, est toujours 

perceptible via un domaine patrimonial de grande valeur.  

Par ailleurs, enclavé dans cette trame hétérogène, on retrouve des milieux boisés matures dont certaines 

portions ont fait l’objet de subdivisions. 

Au fil des ans, plusieurs chalets de villégiature se sont transformés en résidences permanentes et la portion 

« est » du territoire a été desservie par les services d’égout et d’aqueduc sur quelques rues privées. 

La lecture du milieu décrit les grandes caractéristiques du site d’intervention et de son environnement. Le 

plan 2 (voir page suivante) présente une synthèse des potentiels, contraintes et des composantes 

structurantes du secteur. 

Ó Un secteur riverain peu accessible 

Le territoire assujetti au PPU est situé sur la Rive-Nord du lac Saint-Augustin. La bordure riveraine est 

occupée par trois types d’usages. Au centre, on retrouve un domaine patrimonial d’une grande valeur ainsi 

qu’un camping. De part et d’autre, et correspondant à la majeure portion riveraine du secteur, plusieurs 

habitations de villégiature, transformées ou non au fil des ans en résidences permanentes, se concentrent 

sur des terrains de faible dimension le long de la berge. 

Par conséquent, pour la portion riveraine du lac, le domaine privé limite l’accès au lac à la population de 

Saint-Augustin. Aucun terrain de tenure publique n’est présent sur le côté nord du lac Saint-Augustin. La 

municipalisation de certaines voies routières débouchant sur le lac constitue actuellement les seuls accès 

publics potentiels. 
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Plan 2 : Synthèse des potentiels, contraintes et composantes structurantes du secteur visé par le PPU 
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Ó Présence de quelques propriétés non développées de superficie importante 

Le recensement des propriétés à l’intérieur du site d’intervention a révélé la présence de quelques 

propriétés avec une superficie représentant un potentiel de développement. Outre le domaine patrimonial, 

les plus importantes sont : 

Á Le site du camping  (lots 2 814 536 et 2 814 547); 

Á L’espace formé des lots 2 814 512, 2 814 399, 2 814 420 et 2 814 419 à l’ouest. 

Ces propriétés correspondent majoritairement, voire presque exclusivement, au milieu boisé que l’on 

retrouve dans le territoire assujetti au PPU. 

Ó Des composantes urbaines et naturelles à considérer 

Á L’implantation des services publics constitue l’élément majeur afin de résoudre une partie de la 

problématique environnementale de ce secteur. Les travaux d’implantation des services publics 

constituent le moment idéal pour bonifier le réseau routier actuel sur le plan de la géométrie, de la 

mise en forme, etc. Ces bonifications sont d’autant plus importantes que le réseau pluvial est sur 

fossé. Le drainage sur fossé présente des avantages environnementaux certains, mais nécessite 

une réflexion quant aux composantes d’aménagements visant la limitation d’apport des sédiments 

au lac. 

Á Le réseau routier actuel est du domaine privé et est caractérisé principalement par des emprises 

dont les dimensions sont inférieures aux normes en vigueur. On dénote également la présence de 

plusieurs rues sans issue non aménagées avec rond de virage. Par conséquent, la géométrie et la 

chaussée nécessitent des réaménagements importants. 

Á La superficie des lots existants est fréquemment inférieure à la superficie exigée par la 

réglementation actuelle. Il en va de même pour les frontages sur rue. 

Á Plusieurs lots de petite superficie ne sont pas construits et sont de par leur dimension, non 

constructibles en fonction des pratiques et règles en vigueur. 

Á Le milieu bâti est fortement occupé par des propriétés non desservies par les services municipaux 

d’aqueduc et d’égout. La densité d’utilisation du sol élevée et le traitement des eaux usées via des 

systèmes individuels constituent des pressions importantes sur le milieu. Cela prend toute son 

importance en raison de la proximité du lac. 
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Á Le milieu bâti engendre une empreinte écologique importante sur le milieu par l’implantation 

d’usages et de bâtiments (principaux et accessoires). En raison de la sensibilité du milieu, une 

attention toute particulière doit être attribuée aux règles s’y rapportant afin de limiter leur impact sur 

le milieu (nombre, superficie, déboisement, etc.). 

Á Le territoire actuellement non développé est caractérisé par la présence d’un milieu boisé traversé 

par des cours d’eau et où l’on retrouve des milieux humides. Leur qualité environnementale et leur 

rôle dans la protection de la qualité du lac Saint-Augustin doivent être considérés à l’intérieur de la 

démarche de planification. D’autre part, le réseau de cours d’eau assure le drainage du bassin 

versant vers le lac Saint-Augustin. L’application des normes provinciales relatives aux 

aménagements dans leur zone de protection est primordiale. 

Á L’exploitation forestière ainsi que l’abattage d’arbres actuellement autorisés dans les aires à 

vocation agricole doivent être prohibés ou contrôlés afin de protéger les boisés qui ont une grande 

valeur écologique pour le lac Saint-Augustin (rétention des eaux pluviales, habitats fauniques et 

floristiques, etc.). 

Á Le site du camping présente une densité d’occupation importante en bordure du lac Saint-Augustin 

et mérite une attention toute particulière en raison du boisé de qualité où il est implanté. 

Á Enfin, une attention particulière devra être apportée aux interfaces entre le territoire construit et les 

espaces pouvant être développés. L’aménagement de ces transitions doit limiter l’impact du 

développement projeté sur l’équilibre écologique du milieu naturel tout en bonifiant le réseau 

d’infrastructures existantes. 

Ó Sommaire des acquis et des contraintes 

La planification du secteur à l’étude nécessite la prise en considération d’un ensemble d’acquis et de 

contraintes qui doivent guider la stratégie d’aménagement à adopter. 

Le secteur nord du lac Saint-Augustin bénéficie des acquis suivants : 

Á La mise en place prochainement des réseaux municipaux d’aqueduc et d’égout. 

Á La présence d’un milieu naturel peu altéré, composé notamment d’un boisé relativement important 

d’une superficie de 360 670 m2 (36,1 hectares), de cours d’eau et de milieux humides. 

Á La présence d’un domaine patrimonial de grande valeur relatant le passé agricole du secteur. 

Á La réglementation sur l’emploi des pesticides et engrais de synthèse (2005 R.V.Q. 370). 
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Á Le programme de sensibilisation pour la renaturalisation des rives. 

Á L’accessibilité de la zone assujettie au PPU à partir du chemin du Lac. 

Á Le potentiel limité de développement des terrains vacants. 

Á Un réseau de drainage naturel. 

Les contraintes s’énoncent quant à elles ainsi : 

Á Les chemins sont privés et leur emprise est inférieure au standard de développement. 

Á Le réseau routier est dominé par des chemins en cul-de-sac sans rond de virage limitant l’accès et 

le déplacement des véhicules d’urgence et services publics. 

Á Le gabarit de la plupart des propriétés bâties est inférieur au standard observé à l’intérieur des 

secteurs d’habitations conventionnels. 

Á L’absence d’accès publics au lac Saint-Augustin. 

Á La fragilité et la sensibilité du lac Saint-Augustin à tout changement du milieu (problèmes 

environnementaux). 

Á Plusieurs terrains lotis possèdent une dimension réduite limitant leur potentiel de construction ainsi 

que les possibilités d’implantation de systèmes de traitement individuel des eaux usées et 

d’approvisionnement en eau potable. 

Á La faible portion du secteur affectée à des fins publiques (parcs et espaces verts). 

Á Les eaux de surface qui ne sont pas absorbées par le sol (traitement naturel) sont dirigées sans 

traitement via le réseau hydrographique vers le lac Saint-Augustin. 
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ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT 

L’organisation spatiale du développement et de l’aménagement du secteur nord du lac Saint-Augustin 

considère les usages existants, l’occupation du sol, les composantes naturelles, l’implantation des services 

publics, etc. Toutefois, dans tous les cas, l’orientation et les objectifs d’aménagement doivent être axés vers 

la protection de l’environnement et la limitation de l’empreinte écologique pour les nouveaux 

développements. 

 

L’ORIENTATION 

La Ville de Saint -Augustin -de-Desmaures désire encadrer le dévelo ppement du secteur nord du 
lac Saint -Augustin par la mise en place dôune vision de d®veloppement et dôam®nagement 
durable axée vers la protection du lac Saint -Augustin  

OBJECTIFS D’AMÉNAGEMENT INTENTIONS D’AMÉNAGEMENT 

Ó Diminuer, voire éliminer, les sources de pollution du lac 
Saint-Augustin 

Á Prévoir la localisation des réseaux municipaux afin de 
desservir le plus de propriétés existantes 

Á Exiger lors d’une nouvelle construction qu’elle soit 
desservie par les réseaux de services publics 

Á Aucune ouverture de nouvelle rue ne sera autorisée 
sauf dans le cas des rues à municipaliser ou qui ont 
un potentiel à être municipalisées ultérieurement et 
qui sont identifiées au plan-concept d’aménagement 
du présent document 

Á Privilégier le drainage pluvial sur fossé incluant des 
aménagements de contrôle des apports de sédiments 
et autres matières au lac 

Á Poursuivre l’application du règlement pour les 
pesticides et les engrais de synthèse et le jumeler au 
programme de sensibilisation et de protection des 
berges 

Ó L’organisation spatiale se doit de limiter l’altération de la 
qualité du lac Saint-Augustin 

Á Interdire l’exploitation forestière 

Á Limiter l’abattage d’arbres aux constructions 
principales 

Á Limiter l’occupation du sol à l’intérieur des nouveaux 
développements par l’autorisation d’une faible et très 
faible densité d’occupation 

Á Assujettir le développement des moyennes et grandes 
superficies vacantes à l’approbation d’un Plan 
d’aménagement d’ensemble (P.A.E.) 
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OBJECTIFS D’AMÉNAGEMENT INTENTIONS D’AMÉNAGEMENT 

Ó Protéger les milieux sensibles existants Á Protéger les milieux humides 

Á Protéger les cours d’eau et leur rive 

Á Circonscrire l’occupation du sol à l’intérieur des 
terrains en limitant l’abattage d’arbres pour les 
constructions ou encore pour des raisons sanitaires et 
de sécurité 

Á Encourager la renaturalisation et la revégétalisation 
des berges du lac et des cours d’eau 

Á Poursuivre le programme de sensibilisation visant la 
renaturalisation des berges 

Á Maximiser la protection des boisés en favorisant leur 
vocation publique dans le cadre des ententes sur les 
travaux municipaux 

 

Ó Reconnaître les milieux bâtis existants et favoriser, le cas 
échéant, leur reconversion en résidence permanente 

Á Assurer une veille réglementaire adaptée aux 
situations particulières d’implantation dans les 
secteurs déjà construits  

 

Ó Encadrer la poursuite des activités sur le site actuel du 
camping et favoriser sa requalification 

Á Circonscrire les activités du camping qui étaient 
exercées conformément à la réglementation en 
vigueur, avant l’adoption du présent Programme 
particulier d’urbanisme, et interdire leur extension hors 
de cet espace 

Á Exiger la mise aux normes des installations sanitaires 
et d’approvisionnement en eau potable (raccordement 
au réseau d’aqueduc et d’égout municipal projeté)  

Á Assujettir la réaffectation du site (occupation 
résidentielle) à l’approbation d’un Plan 
d’aménagement d’ensemble (P.A.E.) 

 

Ó Reconnaître la valeur du domaine patrimonial Á Définir une nouvelle affectation du sol pour le 
Domaine patrimonial de grande valeur 
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LE CONCEPT D’AMÉNAGEMENT 

Le projet d’implantation des services municipaux constitue le moment opportun pour mettre en place des 

outils urbanistiques permettant de protéger le lac Saint-Augustin et mettre en valeur les espaces vacants. 

Divers éléments d’aménagement confirment cette volonté : 

Ó La mise en place des réseaux municipaux et en particulier le réseau d’égout sanitaire permet de limiter les impacts 

environnementaux sur le lac engendrés par l’occupation humaine du territoire. On doit assurer la desserte des résidences 

existantes. 

Ó Des dispositions favorisant une faible empreinte écologique pour les nouveaux développements (terrains plus vastes et 

desservis par les services municipaux, des aménagements limitant le déboisement, aucune nouvelle rue, etc.).  

Ó L’atteinte des normes, lorsque possible, en ce qui a trait au réseau routier et leur municipalisation. 

Ó L’aménagement d’infrastructures durables (incluant sur les propriétés privées), ainsi qu’un drainage de rue par fossé 

permettant de traiter les eaux de surface et de limiter l’apport de sédiments au lac Saint-Augustin. 

Ó L’instauration d’outils urbanistiques tels que des plans d’aménagement d’ensemble encadrant le développement des 

espaces vacants de moyenne et grande superficies et visant la protection des milieux sensibles. 

Ó Les fonctions et usages non cohérents avec la protection du lac sont exclus du secteur. 

Ó L’opportunité de la réaffectation des espaces récréatifs. 

Ó La reconnaissance d’un domaine de valeur patrimoniale. 

Ó L’opportunité de créer des espaces donnant accès aux riverains au lac Saint-Augustin. 

En définitive, les propriétés localisées en bordure des rues desservies pourront être développées à des fins 

résidentielles uniquement. Les développements seront encadrés par des normes autorisant une très faible 

densité d’occupation du sol, limitant l’aire constructible et d’implantation au sol des bâtiments, limitant les 

usages et les implantations des constructions accessoires, favorisant la conservation des boisés et des 

milieux sensibles existants, etc. 

Par ailleurs, dans le milieu déjà bâti, la mise en valeur des terrains lotis sans droits acquis suite à la 

rénovation cadastrale, non conformes aux normes de lotissement, n’est pas autorisée. Seul un 

remembrement pourrait permettre leur développement.  

Quant aux espaces vacants de moyenne et grande superficies, ceux-ci pourront être occupés par des 

activités dont l’empreinte écologique est faible (densité d’occupation du sol très faible). Leur mise en valeur 

sera évaluée dans le cadre d’un processus d’adoption d’un Plan d’aménagement d’ensemble. 

Enfin, l’aménagement d’infrastructures durables favorisant la protection du lac par le contrôle des apports à 

ce dernier doit être inclus.  

On retrouve à la fin de la présente section, le plan 3 « Plan-concept d’aménagement ». 
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Le développement des espaces résidentiels 

Le développement résidentiel des espaces vacants est autorisé. Toutefois, certaines conditions s’appliquent pour tout projet 

visant à implanter un nouveau bâtiment principal : 

Ó La densité d’occupation des nouveaux développements doit être faible; 

Ó La superficie minimale d’un terrain est de 4 000 mètres carrés et la largeur minimale est fixée à 40 mètres. La largeur 

pourra être réduite, pour certaines exceptions (présence d’une contrainte naturelle, terrain partiellement enclavé, etc.); 

Ó Être implanté sur une rue publique; 

Ó Être desservi par les réseaux municipaux d’aqueduc et d’égout; 

Ó Respecter les dispositions limitant l’empreinte écologique (conservation des boisés, limitation de l’aire constructible, le 

contingentement des bâtiments et constructions accessoires, etc.); 

Ó Les rues sans issue devront être, dans la mesure du possible, aménagées d’un rond de virage ou d’une aire de virage. 

Le potentiel de développement s’avère limité. La variation du potentiel est causée par la nécessité de morceler ou de remembrer 

des propriétés afin de rendre certains espaces constructibles. Le plan 3 illustre les rues ou les services municipaux qui sont 

existants ou qui feront l’objet de travaux. La construction résidentielle est autorisée seulement en bordure de ces rues. Toutefois, 

il est à noter que des habitations pourraient également être implantées en bordure de la 10e Avenue (rue potentielle à 

municipaliser) uniquement aux conditions suivantes :   

Ó La rue est construite conformément aux normes en vigueur; 

Ó La rue est desservie par des réseaux municipaux d’aqueduc et d’égout; 

Ó La rue est de tenure publique.  

En ce qui concerne la réaffectation du camping en une aire résidentielle, elle est prévue selon les mêmes conditions sauf celle 

d’être aux abords d’une rue publique. Dans cet espace, aucune rue n’est autorisée. La mise en place d’un projet intégré et 

l’approbation d’un Plan d’aménagement d’ensemble (P.A.E.) sont des conditions pour permettre la réaffectation du site du 

camping. Le dépôt d’un PAE permettra d’augmenter la densité de 1 logement à l’hectare à 2,5 logements à l’hectare. 

À l’intérieur de l’affectation résidentielle rurale et l’affectation résidentielle urbaine (voir le plan 4), la construction d’un bâtiment 

principal sur un terrain de moins de 4 000 mètres carrés est prohibée, sous réserve de droits acquis. Dans ces deux affectations, 

aucune opération cadastrale menant à la création d’un lot plus petit que 4 000 m2 n’est autorisée, sauf dans le cas où l’opération 

cadastrale vise à augmenter la superficie d’un terrain qui est inférieure à 4 000 m2 et dans la mesure où la partie résiduelle de la 

superficie de la propriété ne devient pas inférieure à 4 000 m2. 

Au besoin, pour favoriser l’efficience de ce PPU, la Ville pourrait utiliser ses pouvoirs d’acquisition d’immeuble usuels pour 

assurer la mise en place d’équipements municipaux. Ceux-ci permettront d’obtenir les emprises nécessaires pour la réfection des 

rues, l’implantation des réseaux municipaux et également, pour l’aménagement de bassins de rétention des eaux pluviales, 

d’accès au lac ou de parc et espace vert. 
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La protection et la mise en valeur du grand Domaine patrimonial 

Le grand Domaine patrimonial est un espace d’une grande importance patrimoniale que la Ville entend 

protéger et mettre en valeur. Un règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale 

s’applique déjà pour cet espace. Le présent Programme particulier d’urbanisme (PPU) du secteur nord du 

lac Saint-Augustin confirme la vocation du site. Par conséquent, la densité d’occupation prévue est très 

faible. 

L’occupation du milieu agricole 

Le secteur assujetti au PPU est composé en partie par la zone agricole régie par la Loi sur la protection du territoire et des 

activités agricoles. Cet espace est identifié comme étant un îlot déstructuré dans la zone agricole protégée tel qu’illustré au plan-

concept d’aménagement (voir le plan 3). Par ailleurs, l’occupation résidentielle y est autorisée sous réserve des droits et 

privilèges octroyés par cette loi. 
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Plan 3 : Plan-concept d’aménagement  
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Les affectations et la densité d’occupation 

Les limites des affectations ont été redéfinies par rapport au Plan des grandes affectations du PDAD R.V.Q. 990. Les espaces 

assujettis par le PPU sont répartis selon trois affectations du sol, soit l’affectation résidentielle urbaine qui fait référence aux aires 

densément occupées par des habitations, l’affectation résidentielle rurale, qui comprend des espaces faiblement occupés et les 

espaces en zone agricole régie par la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles, ainsi que l’affectation 

résidentielle rurale champêtre qui constitue une nouvelle affectation du sol au PDAD. Cette dernière fait référence au Domaine 

patrimonial de grande valeur et vise à reconnaître ce site d’intérêt historique et esthétique. La délimitation des affectations ainsi 

que les densités d’occupation prescrites sont illustrées au plan 4.  

Dans l’affectation résidentielle urbaine nommée Ru//6//X//x au plan 4, les usages et densités d’occupation du sol autorisés sont :  

Ó L’usage habitation I ; 

Ó Le groupe parcs et espaces verts I; 

Ó Le groupe protection II; 

Ó La densité d’occupation du sol résidentielle est de type 7, c’est-à-dire 2,5 logements par hectare (valeur maximale), même 
si le milieu bâti existant est densément occupé, afin d’y limiter l’augmentation de la densité (nouvelle densité identifiée au 
PDAD) et ce, dans le but de favoriser la protection du lac; 

Ó La densité d’occupation du sol de l’affectation commerce de vente au détail est de type X, c’est-à-dire qu’aucun commerce 
de vente au détail n’y est autorisé (faire référence à la mention N/A); 

Ó La densité d’occupation du sol de l’affectation administration et service est de type x, c’est-à-dire qu’aucun bureau 
administratif ou de service n’y est autorisé (faire référence à la mention N/A).  
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Dans l’affectation résidentielle rurale nommée Rr//7//X//x au plan 4, les usages et densités d’occupation du sol autorisés sont :  

Ó L’usage habitation I ; 

Ó Le groupe parcs et espaces verts I; 

Ó Le groupe protection II; 

Ó La densité d’occupation du sol résidentielle est de type 7, c’est-à-dire 2,5 logements par hectare (valeur maximale). La 
densité d’occupation du sol de type 7 est créée afin de favoriser la protection du lac en limitant l’occupation humaine du 
secteur (nouvelle densité identifiée au PDAD); 

Ó La densité d’occupation du sol de l’affectation commerce de vente au détail est de type X, c’est-à-dire qu’aucun commerce 
de vente au détail n’y est autorisé (faire référence à la mention N/A); 

Ó La densité d’occupation du sol de l’affectation administration et service est de type x, c’est-à-dire qu’aucun bureau 
administratif ou de service n’y est autorisé (faire référence à la mention N/A).  

 

Dans l’affectation résidentielle rurale nommée Rr//8//X//x au plan 4, les usages et densités d’occupation du sol autorisés sont :  

Ó L’usage habitation I ; 

Ó Le groupe parcs et espaces verts I; 

Ó Le groupe protection II; 

Ó L’usage spécifique camping uniquement pour la partie actuellement exploitée par les activités de camping telle que 
délimitée au plan 3 « plan-concept d’aménagement » inséré à la section précédente (en référence à la délimitation des 
activités de camping existantes). Aucune extension de l’aire exploitée à des fins de camping n’est autorisée; 

Ó La densité d’occupation du sol résidentielle est de type 8, c’est-à-dire 1 logement par hectare (valeur maximale). La densité 
d’occupation du sol de type 8 est créée afin de favoriser la protection du lac en limitant l’occupation humaine du secteur. 
Celle-ci pourra être augmentée à 2,5 logements par hectare suite à l’approbation d’un PAE (nouvelle densité identifiée au 
PDAD);  

Ó La densité d’occupation du sol de l’affectation commerce de vente au détail est de type X, c’est-à-dire qu’aucun commerce 
de vente au détail n’y est autorisé (faire référence à la mention N/A); 

Ó La densité d’occupation du sol de l’affectation administration et service est de type x, c’est-à-dire qu’aucun bureau 
administratif ou de service n’y est autorisé (faire référence à la mention N/A).  

 

Dans l’affectation résidentielle rurale champêtre nommée Rrc//9//X//x au plan 4, les usages et densités d’occupation du sol 

autorisés sont :  

Ó L’usage habitation I; 

Ó Le groupe protection II; 

Ó La densité d’occupation du sol résidentielle est de type 9, c’est-à-dire 0,25 logement par hectare (valeur maximale). La 
densité d’occupation du sol de type 9 est créée afin de favoriser la protection et le maintien d’un domaine patrimonial de 
grande valeur (nouvelle densité identifiée au PDAD); 

Ó La densité d’occupation du sol de l’affectation commerce de vente au détail est de type X, c’est-à-dire qu’aucun commerce 
de vente au détail n’y est autorisé (faire référence à la mention N/A); 

Ó La densité d’occupation du sol de l’affectation administration et service est de type x, c’est-à-dire qu’aucun bureau 
administratif ou de service n’y est autorisé (faire référence à la mention N/A).  
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Plan 4 : Plan des affectations du sol à l’intérieur du PPU  
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Les Espaces soumis à un PAE 

Certains espaces vacants sont soumis au dépôt d’un Plan d’aménagement d’ensemble (PAE). Ceux-ci sont identifiés au plan des 

affectations du sol inséré à la section précédente. L’approche des PAE permet de mieux contrôler l’urbanisation de moyens et 

grands espaces vacants présents dans le secteur nord du lac Saint-Augustin tout en favorisant la protection du milieu naturel et 

la régénération du lac. La réaffectation du site du camping est également favorisée. En ce sens, l’approbation d’un PAE permet 

d’augmenter la densité d’occupation du sol de 1 logement à l’hectare à 2,5 logements à l’hectare. Cette modification doit être 

effectuée en conformité avec les dispositions prévues par la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme.  

Le PAE-3  

Le PAE-3, tel qu’identifié au plan des affectations du sol, encadre un secteur de développement comprenant les lots suivants;  

Ó 2 814 399; 

Ó 2 814 419; 

Ó 2 814 420; 

Ó 2 814 496; 

Ó 2 814 497; 

Ó 2 814 499; 

Ó 2 814 500; 

Ó 2 814 505; 

Ó 2 814 506; 1 

Ó 2 814 512; 

Ó 2 814 542. 

Ces espaces renferment une partie importante de la superficie boisée du secteur nord du lac Saint-Augustin. Ces boisés 

constituent un acquis important pour le lac et plus particulièrement, pour la rétention et la filtration naturelle des eaux de surfaces. 

On y retrouve également des milieux humides qui ont la même fonction sur le plan du drainage des eaux de surfaces. Pour le 

PAE-3, les orientations d’aménagement ainsi que les principales conditions d’acceptation sont les suivantes:  

                                                                 
1
 Lot occupé par une résidence unifamiliale isolée.  
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Tableau 1 : Orientations, conditions et critères d’acceptation pour le PAE-3  

Orientations d’aménagement Conditions et critères d’acceptation  

Ó Assurer la protection et la conservation des milieux 
naturels sensibles 

Ó Réaliser un inventaire de tous les milieux sensibles 
(milieux humides, cours d’eau, habitats fauniques et 
floristiques d’intérêt, espèces menacées ou 
vulnérables, etc.) 

Ó Faire la démonstration que les interventions 
projetées assurent le maintien et la protection des 
milieux sensibles 

Ó Diminuer l’empreinte écologique des nouveaux 
développements 

Ó Limiter le déboisement au minimum pour 
l’implantation des bâtiments principaux et 
accessoires de même que pour toutes constructions 

Ó Démontrer la délimitation des aires constructibles 
projetées pour chacun des terrains développés 

Ó Les lots créés doivent avoir une superficie minimale 
de plus de 4 000 m² et une largeur minimale 
(frontage) de plus de 40 m sans possibilité de 
déroger à cette règle 

Ó Les eaux de surfaces doivent être retenues autant 
que possible sur chacun des terrains 

Ó Raccorder les constructions principales existantes 
et projetées aux  infrastructures publiques 

Ó Tout nouveau bâtiment principal doit être implanté 
en bordure d’une rue publique 

Ó Tout nouveau bâtiment principal doit être implanté 
en bordure d’une rue desservie par le réseau 
municipal d’aqueduc et d’égout 

Ó Tout nouveau bâtiment principal doit être desservi 
par le réseau municipal d’aqueduc et d’égout 

Ó Les accès des propriétés doivent être localisés, 
lorsque possible, sur les rues locales publiques 
plutôt que sur le chemin du Lac 

Ó Concevoir des rues publiques conformes aux 
normes actuelles 

Ó Mettre en place, lorsque possible, des rues 
publiques ayant une largeur suffisante pour 
permettre le passage des véhicules d’urgence et de 
services (déneigement, collecte des matières 
résiduelles et recyclables, etc.) 
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Le PAE-4  

Le PAE-4, tel qu’identifié au plan des affectations du sol encadre la réaffectation du site du camping, soit plus précisément les 
lots suivants;  

Ó 2 814 536; 

Ó 2 814 547. 

 

Le site du camping comprend un espace d’environ 80 360 m² tel que démontré au plan 3 « Plan concept d’aménagement ». 

L’aire exploitée à des fins de camping équivaut à 2,7 hectares (27 070 m²) approximativement. On y retrouve principalement des 

emplacements pour des véhicules de camping (roulottes) installés de façon saisonnière et permanente ainsi que des chalets de 

villégiature de petites superficies en location. Ces activités récréatives ne concordent pas avec la vocation résidentielle du 

secteur. Pour le PAE-4, les orientations d’aménagement ainsi que les principales conditions d’acceptation sont les suivantes:  

Tableau 2 : Orientations, conditions et critères d’acceptation pour le PAE-4  

Orientations d’aménagement Conditions et critères d’acceptation  

 

Ó Assurer la protection et la conservation des milieux 
naturels sensibles 

 

Ó Réaliser un inventaire de tous les milieux sensibles 
(milieux humides, cours d’eau, habitats fauniques et 
floristiques d’intérêt, espèces menacées ou 
vulnérables, etc.) 

Ó Faire la démonstration que les interventions 
projetées assurent le maintien et la protection des 
milieux sensibles 

 

Ó Diminuer l’empreinte écologique des nouveaux 
développements 

 

 

Ó Limiter le déboisement au minimum pour 
l’implantation des bâtiments principaux et 
accessoires de même que pour toutes constructions 

Ó Démontrer la délimitation des aires constructibles 
projetées pour chacun des bâtiments construits 

Ó Chacun des emplacements créés pour l’implantation 
d’un bâtiment principal doit avoir une superficie 
minimale de plus de 4 000 m² et une largeur 
minimale de plus de 40 m sans possibilité de 
déroger à cette règle 

Ó Les eaux de surface doivent être retenues autant 
que possible sur le terrain 

 

Ó Raccorder les constructions principales aux  
infrastructures publiques 

 

Ó Tout bâtiment principal doit être desservi par le 
réseau municipal d’aqueduc et d’égout 
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Orientations d’aménagement Conditions et critères d’acceptation  

Ó Favoriser la réalisation d’un projet cohérent avec la 
vocation du secteur   

Ó Aucun accès aux propriétés ne peut être aménagé 
sur le chemin du Lac sauf dans le cas de l’allée 
d’accès au terrain 

 

Ó Concevoir des allées d’accès conformes aux 
normes actuelles pour la conception des rues 

 

Ó Mettre en place des allées d’accès privées 
permettant le passage des véhicules d’urgence et 
de services (déneigement, collecte des matières 
résiduelles et recyclables, etc.)  

Ó Aucune ouverture de rue publique ou privée n’est 
autorisée 
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LA MISE EN OEUVRE DU CONCEPT 

Le PPU du secteur nord du lac Saint-Augustin ne dispose pas de pouvoir juridique opposable à la 

population, les orientations, objectifs et moyens de mise en œuvre devant être traduits par des mesures 

règlementaires qui seront adoptées par le Conseil de la Ville de Saint-Augustin-de-Desmaures. Ainsi, les 

moyens de mise en œuvre mentionnés au tableau suivant guideront l’élaboration des outils règlementaires 

permettant la mise en application du PPU de même que les actions entreprises par la Ville afin d’orienter de 

façon cohérente le développement de ce secteur avec la vision d’aménagement établie. 

Tableau 3 : Les moyens de mise en œuvre  

Les moyens de mises en œuvre 

 

Ó Mettre en place des réseaux d’aqueduc et d’égout municipaux et desservir les bâtiments 
principaux existants limitrophes aux rues desservies; 

Ó Exiger que tout nouveau bâtiment principal soit contigu à une rue publique et desservi par 
les réseaux d’aqueduc et d’égout municipaux sauf pour le site du camping où la présence 
d’une rue publique n’est pas obligatoire; 

Ó Exiger que tout nouveau bâtiment principal sur le site du camping soit desservi par les 
réseaux d’aqueduc et d’égout municipaux; 

Ó Municipaliser les rues où sont implantés les réseaux d’aqueduc et d’égout municipaux; 

Ó Mettre aux normes, lorsque possible, les tronçons de rues municipalisées;  

Ó Exiger des ouvrages d’infiltration et de rétention des eaux de surface afin d’assurer le 
drainage des eaux de surface et limiter les rejets de sédiments dans le lac; 

Ó Aménager des fossés de drainage lors des travaux visant des voies de circulation afin 
d’assurer le drainage des eaux de surface et limiter les rejets de sédiments dans le lac; 

Ó Exiger l’identification et la protection des milieux sensibles tels que les cours d’eau et les 
milieux humides à l’intérieur du Plan d’aménagement d’ensemble (PAE) pour les moyens et 
grands espaces vacants; 

Ó Exiger l’identification et la protection des habitats fauniques et floristiques des espèces 
rares ou menacées à l’intérieur du Plan d’aménagement d’ensemble (PAE) pour les 
moyens et grands espaces vacants; 

Ó Appliquer de façon stricte les dispositions relatives à l’utilisation des pesticides et des 
engrais; 

Ó Limiter le déboisement au minimum pour la construction résidentielle ainsi que pour les 
bâtiments et constructions accessoires à une résidence (aire constructible); 

Ó Régir le nombre, l’implantation et les dimensions des constructions de façon à limiter 
l’empreinte écologique sur le milieu;  
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Les moyens de mises en œuvre 

Ó Interdire les opérations d’exploitation forestière; 

Ó Poursuivre les efforts de sensibilisation de la population relativement à la renaturalisation 
des berges; 

Ó Interdire l’ouverture de nouvelles rues publiques ou privées à l’exception de celles 
municipalisées ou ayant un potentiel à être municipalisées prévues à l’intérieur du présent 
document; 

Ó Mettre en place des paramètres permettant la réaffectation du camping; 

Ó Reconnaître et protéger le grand domaine patrimonial. 
 

 


